
   
  

 

Charte des bénévoles 
En tant que bénévole, je porte le t-shirt du festival et représente son image. J’ai compris que 
Ludimaniak est une manifestation pour les enfants et les familles. Je m’engage à être aimable, non-
violent et disponible pour les visiteurs. Je suis propre et en état d’assumer mes fonctions selon mon 
inscription. 

J’ai lu le descriptif de ma tâche pour laquelle je me suis inscrit. Pendant que j’effectue ma tranche 
horaire, je suis motivé et appliqué. J’ai du plaisir à aider au bon déroulement de la manifestation. 

Je ne m’inscris pas au bar si je n’ai pas 18 ans révolus. Pour le montage et/ou le démontage, je suis 
en bonne condition physique. 

En tant que bénévole, je respecte les points suivants : 

• Arriver sur le site à l’heure que l’on m’a indiquée dans le mail de confirmation 
• S’annoncer à l’accueil bénévoles et faire confirmer ma présence par la responsable des 

bénévoles 
• Porter le t-shirt de la couleur des bénévoles pendant la tranche horaire choisie 
• Respecter le matériel mis à disposition  
• Respecter la propreté du site et de mon espace de travail 
• Respecter les consignes qui me sont données 
• Avertir la responsable des bénévoles en cas d’empêchement 
• Respecter la législation suisse en vigueur concernant la vente d’alcool aux mineurs 
• Ne pas accorder de privilèges comme des boissons offertes ou autres 
• Avertir immédiatement quelqu’un du comité ou la responsable des bénévoles en cas de 

problème  

En tant que bénévole j’ai droit à :  

• Un t-shirt pour toutes les tranches horaires effectuées 
• Un bon boisson/tranche horaire 
• Un bon de repas si j’effectue une tranche horaire le matin et l’après-midi 
• Un repas offert si je m’inscris au montage ou démontage 
• Participation au repas de remerciement des bénévoles 

En cas de non-respect des différents points de cette charte, la responsable des bénévoles et/ou les 
membres du comité de la manifestation se réservent le droit de m’enlever de mes fonctions. 



 

 
 

 

Les différentes tâches des bénévoles 
Montage jeudi  
Les membres du comité ont besoin de bras supplémentaires pour l’installation du site.  
Il y a des tentes à mettre en place, des tables et bancs et autres pour les différents ateliers sur le site.  
 
Rangement vendredi  
Après le premier jour de la manifestation, tu aides le comité à ranger et déplacer les différentes 
infrastructures des ateliers et des spectacles sur l’ensemble du site.  
 
Aide aux ateliers (vendredi, samedi, dimanche) 
Tu seras responsable d’une zone d’ateliers attribuée. Tu remplaces les animateurs quand ils ont 
besoin de s’absenter un court moment. Tu donnes un coup de main pour ranger et préparer l’activité 
des ateliers pendant le changement de groupe. Tu aides les enfants/parents à trouver le bon atelier 
pour lequel ils sont inscrits ou tu les diriges vers le stand des inscriptions s’ils veulent participer à un 
atelier pour lequel ils ne sont pas encore inscrits. Tu contrôles les inscriptions des enfants de manière 
aléatoire. Tu informes les membres du comité en cas de problème que les animateurs pourraient 
rencontrer pendant la journée ou en cas de matériel manquant.  
 
Buvette (cantine et Champ-de-Lune)  
Tu vends des boissons au public en respectant la loi en vigueur concernant la vente d’alcool aux 
mineurs. Tu encaisses le prix des boissons par Twint ou par carte (manifestation cashless). Tu remplis 
le stock de boissons, de gobelets etc. et tu veilles à la propreté du bar et de la cantine.  
 
Inscriptions 
Tu vends des ateliers sur place. Tu renseignes les parents en cas de problème d’inscription en ligne. 
Tu renseigne les participants sur l’emplacement des ateliers. Tu contrôles et gères la disponibilité des 
places aux différents ateliers.  
 
Rangement (dimanche soir) 
Après la fin de la manifestation, tu donnes un coup de main aux membres du comité pour ranger le 
matériel des ateliers (tentes, tables et bancs et autre).  
 
Démontage (lundi) 
Tu aides à finir de ranger le site complet après la manifestation. 
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